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(54) Dispositif de branchement en parallèle d’une pluralité d’appareils d’alimentation électrique

(57) Le dispositif de branchement en parallèle d’une
pluralité d’appareils d’alimentation électrique (2) compor-
te une prise de sortie de puissance (4), et pour chaque
appareil :
- un connecteur (5) doté d’une prise mâle d’entrée de
puissance (6), et
- au moins un conducteur de puissance (8) entre ladite
prise mâle et la prise de sortie.

Le connecteur (5) comporte des moyens de détec-
tion (81, 82) destinés à détecter le branchement dudit
connecteur sur l’appareil.

Un interrupteur commandé (9) doté d’une entrée de
commande (10) est connecté en série sur le au moins
un conducteur de puissance (8), ladite entrée de com-
mande étant couplée aux moyens de détection (81, 82),
la détection du branchement du connecteur sur l’appareil
permettant la fermeture dudit interrupteur.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention relève du domaine des appareils
d’alimentation électrique et de leur mise en oeuvre.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de branchement en parallèle d’une pluralité
d’appareils d’alimentation électrique comportant au
moins une prise de sortie de puissance destinée à déli-
vrer une énergie électrique fournie par la pluralité d’ap-
pareils, et comportant pour chaque appareil:

- un connecteur doté d’une prise mâle d’entrée de
puissance destinée à être branchée sur une premiè-
re sortie électrique d’un appareil, et

- au moins un conducteur de puissance entre ladite
prise mâle d’entrée de puissance et la prise de sortie
de puissance.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Il est connu d’utiliser de tel dispositif pour bran-
cher en parallèle des appareils d’alimentation électrique,
par exemple des onduleurs, en vu de fournir, à une char-
ge, une énergie électrique plus importante que celle four-
nie par un seul de ces appareils ou pour fournir de l’éner-
gie même lorsque l’une des alimentations électriques
tombe en panne.
[0004] Lors de la mise en oeuvre d’un tel dispositif de
branchement, il est souvent possible et/ou nécessaire
de débrancher l’un des appareils d’alimentation électri-
que, par exemple pour le remplacer ou pour réaliser des
opérations de maintenance. Le débranchement des pri-
ses d’entrée de puissance du dispositif de branchement
peut être une source de danger. En effet, la prise ainsi
débranchée est généralement de type mâle et présente
sur ces broches une tension électrique fournie par les
autres appareils, par l’intermédiaire de la prise de sortie
et des conducteurs de puissance.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0005] La présente invention vise un dispositif de bran-
chement en parallèle d’une pluralité d’appareils d’alimen-
tation électrique autorisant la déconnexion d’un des ap-
pareils sans risque d’électrocution pour l’utilisateur.
[0006] Le dispositif de branchement comporte au
moins une prise de sortie de puissance destinée à fournir
une énergie électrique fournie par la pluralité d’appareils,
et comporte pour chaque appareil :

- un connecteur doté d’une prise mâle d’entrée de
puissance destinée à être branchée sur une premiè-
re sortie électrique d’un appareil, et

- au moins un conducteur de puissance entre ladite

prise mâle d’entrée de puissance et la prise de sortie
de puissance,

[0007] Selon la présente invention:

- le connecteur comporte des moyens de détection
destinés à détecter le branchement dudit connecteur
sur l’appareil, et

- le au moins un interrupteur commandé est connecté
en série sur ledit au moins un conducteur de puis-
sance, le au moins un interrupteur commandé com-
portant une entrée de commande, ladite entrée de
commande étant couplée aux moyens de détection,
la détection du branchement du connecteur sur l’ap-
pareil permettant la fermeture dudit au moins un in-
terrupteur commandé.

[0008] Selon un mode de réalisation, les moyens de
détection comprennent des moyens de détection de con-
tinuité de conduction électrique. De préférence, les
moyens de détection de continuité de conduction élec-
trique sont appliqués sur les masses. Avantageusement,
les moyens de détection de continuité de conduction
électrique comportent un transformateur. De préférence,
le transformateur est équipé :

- d’un enroulement primaire dont chaque extrémité
est connectée à un conducteur de puissance de la
prise mâle d’entrée de puissance, et

- d’un enroulement secondaire monté en série avec
un conducteur de masse de la prise mâle d’entrée
de puissance.

[0009] Selon un autre mode de réalisation, les moyens
de détection comportent un contacteur. Dans un cas, le
contacteur des moyens de détection peut être un con-
tacteur mécanique, le branchement du connecteur sur
l’appareil étant détecté par activation mécanique du con-
tacteur. Dans un autre cas, le contacteur des moyens de
détection peut être un contacteur optique, le branche-
ment du connecteur sur l’appareil étant détecté par ac-
tivation optique du contacteur. Dans encore un autre cas,
le contacteur des moyens de détection peut être un con-
tacteur de masses, le branchement du connecteur sur
l’appareil étant détecté par mise en contact d’une masse
associée au connecteur avec une masse de l’appareil.
[0010] Selon un autre mode de réalisation,

- les moyens de détection comportent une prise de
commande destinée à être branchée sur une secon-
de sortie électrique de l’appareil, ladite prise de com-
mande coopérant avec la prise d’entrée de puissan-
ce de sorte que, lors du branchement du connecteur
sur l’appareil, un contact électrique entre la première
sortie et la prise mâle d’entrée de puissance soit éta-
bli sensiblement en même temps ou postérieure-

1 2 



EP 1 816 710 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment à l’établissement d’un contact électrique entre
la seconde sortie et la prise de commande, et

- l’entrée de commande est couplée à la prise de com-
mande, l’établissement d’un contact électrique entre
la seconde sortie de l’appareil et la prise de com-
mande permettant la fermeture dudit au moins un
interrupteur commandé.

[0011] De préférence, la prise mâle d’entrée de puis-
sance et la prise de commande sont solidaires et la di-
rection d’insertion desdites prises sont les mêmes. Dans
un cas, la prise mâle d’entrée de puissance et la prise
de commande sont assemblées par un surmoulage ou
moulage. Dans un autre cas, la prise mâle d’entrée de
puissance et la prise de commande sont montées sur un
boîtier en métal ou en plastique.
[0012] Avantageusement, la prise de commande est
reliée à la prise de sortie par au moins un conducteur de
puissance additionnel, au moins un interrupteur com-
mandé additionnel étant connecté en série sur ledit au
moins un conducteur de puissance additionnel, ledit au
moins un interrupteur commandé additionnel étant as-
socié à l’entrée de commande.
[0013] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le dispositif comporte, pour chaque appareil de
la pluralité d’appareils d’alimentation électrique :

- au moins une prise de contrôle destinée à être bran-
chée sur au moins une sortie de contrôle de l’appareil
délivrant des signaux de contrôle représentatifs de
l’état de fonctionnement dudit appareil, et

- l’entrée de commande du au moins un interrupteur
commandé est également couplée à la prise de con-
trôle de sorte que la fermeture dudit au moins un
interrupteur commandé ne peut être activée que si
la au moins une prise de contrôle est branchée sur
la sortie de contrôle, et si les signaux de contrôle
sont représentatifs d’un fonctionnement normal.

[0014] De préférence, l’entrée de commande du au
moins un interrupteur est couplée à la prise de contrôle
par une deuxième entrée de commande d’un deuxième
interrupteur commandé connecté en série entre la prise
de commande et ladite entrée de commande.
[0015] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, le au moins un interrupteur commandé, pour
chaque appareil, est monté dans le connecteur. De pré-
férence, la au moins une prise de sortie de puissance
est montée sur au moins un connecteur.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, la au moins une prise de sortie de puissance est
montée sur un boîtier de sortie. De préférence, le dispo-
sitif comporte, en outre, des prises de communication et
des moyens de communication entre lesdites prises de
communication, lesdites prises étant destinées à être
branchées avec des sorties communication de chaque

appareil. Dans un cas, le au moins un interrupteur com-
mandé, pour chaque appareil, peut être monté dans le
boîtier de sortie. Dans un autre cas, le au moins un in-
terrupteur commandé, pour chaque appareil, peut être
monté dans le connecteur.
[0017] De préférence, les appareils d’alimentation
électrique sont des onduleurs.
[0018] De préférence, le dispositif de branchement est
adapté pour le branchement de deux appareils d’alimen-
tation électrique en parallèle.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, et représentés dans les figures
annexées.
[0020] La figure 1 représente un mode de réalisation
du dispositif de branchement dans lequel la prise de sor-
tie de puissance est montée sur un boîtier de sortie et
dans lequel des interrupteurs commandés sont montés
dans ledit boîtier de sortie.
[0021] La figure 2 représente un exemple de connec-
teur dans lequel la prise d’entrée de puissance et la prise
de commande sont solidaires, ainsi que la face de l’ap-
pareil sur laquelle le connecteur est destiné à être con-
necté.
[0022] La figure 3 représente un mode de réalisation
du dispositif de branchement dans lequel une prise de
sortie de puissance est montée sur un boîtier de sortie
et dans lequel l’interrupteur commandé équipant chaque
conducteur de puissance est monté dans le connecteur
relié au dit conducteur.
[0023] La figure 4 représente un mode de réalisation
du dispositif de branchement dans lequel l’interrupteur
commandé équipant chaque conducteur de puissance
est monté dans le connecteur relié au dit conducteur et
une prise de sortie de puissance est montée sur chaque
connecteur.
[0024] La figure 5 représente un mode de réalisation
du dispositif de branchement comportant des premiers
et seconds moyens de détection destinés à détecter le
branchement du connecteur.
[0025] La figure 6 représente un mode de réalisation
du dispositif de branchement dans lequel les moyens de
détection comprennent des moyens de détection de con-
tinuité de masse.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALI-
SATION

[0026] Le dispositif de branchement représenté à la
figure 1 comporte un boîtier de sortie 1 et permet de
brancher en parallèle deux onduleurs 2 afin de fournir à
une charge 3, via le boîtier de sortie, une énergie élec-
trique plus importante que celle fournie par un seul on-
duleur. A cet effet, le boîtier de sortie du dispositif de
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branchement comporte une prise de sortie de puissance
4 destinée à délivrer à la charge 3 une énergie électrique
fournie par les deux onduleurs.
[0027] Le dispositif de branchement comporte égale-
ment, pour chacun des onduleurs, un connecteur 5 des-
tiné à être connecté à des sorties de l’onduleur. Le con-
necteur comporte une prise mâle d’entrée de puissance
6 destinée à être branchée sur une première sortie élec-
trique de l’onduleur. Le connecteur 5 comporte égale-
ment des moyens de détection 55 destinés à détecter le
branchement dudit connecteur sur l’appareil. Ces
moyens de détection comportent une prise de comman-
de 7, en l’occurrence une prise mâle, destinée à être
branchée sur une seconde sortie de l’onduleur. Les pri-
ses 6 et 7 du connecteur 5 coopèrent entre elles de sorte
que leurs sens d’insertion dans les sorties de l’onduleur
soient orientés selon une même direction, ce qui permet
l’établissement d’un contact électrique sensiblement si-
multané entre d’un côté, lesdites prises 6 et 7, et de l’autre
côté, les première et seconde sorties de l’onduleur.
[0028] Le dispositif de branchement comporte, en
outre, pour chaque onduleur, un conducteur de puissan-
ce 8 relié à l’une de ses extrémités, à la prise de sortie
de puissance 4, et à l’autre extrémité, à la prise mâle
d’entrée de puissance 6 du connecteur 5. Chaque con-
ducteur de puissance est connecté en série avec un in-
terrupteur commandé 9 doté d’une entrée de commande
10, ladite entrée de commande étant couplée à la prise
de commande 7. L’interrupteur commandé est conçu
pour commander sa fermeture si au moins un contact
électrique est établi entre la seconde sortie de l’appareil
et la prise de commande 7 du connecteur.
[0029] Dans un cas non représenté, le couplage entre
l’entrée de commande et la prise de commande pourrait
être réalisé à l’aide d’un simple conducteur électrique.
Dans ce cas particulier, l’établissement d’un contact élec-
trique entre la seconde sortie de l’appareil et la prise de
commande du connecteur constitue la seule condition
pour activer la fermeture de l’interrupteur commandé.
Dans d’autres modes de réalisation non représentés,
d’autres moyens de couplage entre la prise de comman-
de et l’entrée de commande de l’interrupteur commandé
peuvent être envisagés, par exemple des moyens de
couplage par ondes électromagnétiques.
[0030] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté à la figure 1, le couplage entre la prise de com-
mande 7 et l’entrée de commande 10 de l’interrupteur
commandé 9 est réalisé par l’intermédiaire d’un conduc-
teur de commande 12 et de moyens de commande, en
l’occurrence un relais 11. Les moyens de commande,
c’est à dire le relais 11, permettent d’établir, dans certai-
nes conditions détaillées ci-après, un contact électrique
entre la prise de commande 7 et l’entrée de commande
10 de l’interrupteur 9.
[0031] Dans le cas représenté à la figure 1, le dispositif
de branchement est pourvu, pour chaque onduleur,
d’une prise de contrôle 13 destinée à être branchée sur
une sortie de contrôle 14 de l’onduleur délivrant des si-

gnaux de contrôle représentatifs de l’état de fonctionne-
ment de ce même onduleur. Ainsi, dans ce cas particulier,
la fermeture de l’interrupteur commandé 9 est activée si
les trois conditions suivantes sont remplies :

- un contact électrique est établi entre la sortie de con-
trôle 14 et la prise de contrôle 13 du dispositif de
branchement 1,

- les signaux de contrôle sont représentatifs d’un fonc-
tionnement normal de l’onduleur, et

- un contact électrique est établi entre la seconde sor-
tie de l’appareil et la prise de commande 7.

[0032] Dans le mode représenté à la figure 1, le dé-
branchement d’une prise mâle d’entrée de puissance 6
est accompagné par le débranchement, quasiment si-
multanée ou antérieur, de la prise de commande. Ainsi,
un tel débranchement d’une prise mâle d’entrée de puis-
sance 6 entraîne l’ouverture automatique de l’interrup-
teur commandé 9, ce qui permet de découpler la prise
mâle d’entrée de puissance des conducteurs de puis-
sance du côté de la prise de sortie de puissance qui est
encore sous tension. De cette façon, une fois qu’elles
sont déconnectées, les prises mâles d’entrée de puis-
sance 6 sont dépourvues de charge électrique et peuvent
être manipulées sans aucun risque pour l’utilisateur.
[0033] Comme cela est décrit précédemment, dans le
cas représenté à la figure 1, les moyens de commande,
en l’occurrence le relais 11, permettent d’établir, dans
certaines conditions, un contact électrique entre la prise
de commande 7 et l’entrée de commande 10 de l’inter-
rupteur 9. Les moyens de commande, c’est à dire l’inter-
rupteur commandé 11, comportent une entrée de com-
mande 15 couplée à la prise de contrôle 13 par l’inter-
médiaire d’un câble électrique 16 et d’une interface de
connexion 17. Dans d’autres modes de réalisation non
représentés, d’autres moyens de couplage entre la prise
de contrôle et l’entrée de commande du relais peuvent
être envisagés, par exemple des moyens de couplage
par ondes électromagnétiques.
[0034] Par prise de contrôle du connecteur, on entend
des moyens permettant le branchement et le couplage
entre, d’un côté, la sortie de contrôle de l’appareil, par
exemple l’onduleur, et de l’autre côté, l’entrée de com-
mande des moyens de commande, en l’occurrence le
relais. Dans le cas représenté à la figure 1, la prise de
contrôle référencée 13 est branchée sur l’onduleur. Cette
prise de contrôle 13 est, par ailleurs, couplée à l’entrée
de commande 15 de l’interrupteur commandé 11, par
l’intermédiaire d’un câble électrique 16 via l’interface 17.
Dans d’autres modes de réalisation non représentés, la
prise de contrôle pourrait être une prise disposée sur le
boîtier de sortie 1, par exemple à la place de l’interface
de connexion 17, et permettant le couplage électrique
entre la sortie de contrôle 14 de l’onduleur et l’entrée de
commande 15 du relais 11 via, par exemple, un câble
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électrique solidaire ou non de l’onduleur.
[0035] La sortie de contrôle d’un appareil d’alimenta-
tion électrique, tel qu’un onduleur, peut être de type
« chien de garde », en anglais « watchdog », c’est à dire
délivrant des signaux représentatifs du fonctionnement
de l’appareil, comme c’est le cas de la sortie 14 repré-
sentée à la figure 1.
[0036] Les appareils d’alimentation connectés par le
dispositif de branchement, par exemples les onduleurs,
peuvent également comporter des sorties de communi-
cation permettant d’envoyer et de recevoir des signaux
de synchronisation avec d’autres appareils branchés en
parallèle. Le dispositif de branchement peut comporter
des prises de communication et des moyens de commu-
nication permettant le branchement et la mise en contact
de ces sorties de communication.
[0037] Dans l’exemple représenté à la figure 1, chaque
onduleur 2 comporte une sortie de communication 18.
Le dispositif de branchement comporte une prise de com-
munication 19, chacune de ces prises de communication
étant reliée par un câble de communication 20 et les in-
terfaces de connexion 17. Dans l’exemple de la figure 1,
la prise de contrôle 13 et la prise de communication 19,
destinées à être branchées sur les sorties correspondan-
tes de chaque onduleur, sont solidaires ou forment un
connecteur unique. Dans d’autres modes de réalisation
non représentés, les prises de contrôle et de communi-
cation peuvent être séparées.
[0038] Dans l’exemple représenté à la figure 1, le câble
de communication 20 est en partie à l’intérieur du dispo-
sitif de branchement, et plus particulièrement à l’intérieur
du boîtier de sortie 1. Dans d’autres modes de réalisation
non représentés, le câble de communication peut être à
l’extérieur du dispositif de branchement. Par ailleurs, les
sorties de communication peuvent permettre un bran-
chement des appareils d’alimentation électrique en étoile
ou en série.
[0039] Un exemple de connecteur du dispositif de
branchement de l’invention est représenté à la figure 2,
ainsi que la face d’un onduleur sur laquelle ce connecteur
est destiné à être connecté. Le connecteur 5 est repré-
senté avec la prise mâle d’entrée de puissance 6 et la
prise de commande 7 des moyens de détection 55, res-
pectivement connectés au conducteur de puissance 8 et
au conducteur de commande 12.
[0040] La face 31 de l’onduleur, sur laquelle le con-
necteur 5 est destiné à être connecté, également appelée
platine, comporte une première sortie 32 et une deuxiè-
me sortie 33 destinées à recevoir respectivement la prise
mâle d’entrée de puissance 6 et la prise de commande
7. Dans cet exemple, la première sortie 32 correspond
à une sortie de puissance de l’onduleur pouvant délivrer
un courant de 16 ampères et la seconde sortie 33 cor-
respond à une autre sortie de l’onduleur pouvant délivrer
un courant de 10 ampères.
[0041] L’emplacement du connecteur 5 sur la platine
de l’onduleur est représenté par un contour en pointillés
référencé 34. La prise mâle d’entrée de puissance 6 et

la prise de commande 7 du connecteur représenté à la
figure 2, sont solidaires et assemblées de façon à ce que
leurs sens d’insertion soient selon une même direction,
ce qui permet un branchement sensiblement simultané
des deux prises. Dans d’autres modes de réalisation non
représentés, la prise de commande peut être montée
légèrement en retrait par rapport à la prise d’entrée de
puissance de façon à assurer que, lors du branchement
dudit connecteur sur l’appareil, le contact électrique entre
la première sortie de l’appareil et la prise mâle d’entrée
de puissance est établi après le contact électrique entre
la seconde sortie de l’appareil et la prise de commande.
[0042] Dans le dispositif de branchement représenté
à la figure 3, pour chaque onduleur 2, l’interrupteur com-
mandé 9 et l’interrupteur commandé 11 sont montés
dans le connecteur 5 correspondant. Dans ce cas, le
boîtier de sortie 1 a pour principale fonction de supporter
la prise de sortie de puissance 4. Comme dans le dispo-
sitif de branchement de la figure 1, le boîtier de sortie 1
comporte un câble de communication 20 permettant de
faire le lien entre les sorties de communication des on-
duleurs, par l’intermédiaire des prises de communication
19.
[0043] Les avantages de la configuration du dispositif
de branchement de la figure 3, par rapport à celle de la
figure 1, sont la simplicité du dispositif de branchement
et la diminution du nombre de câbles entre les appareils.
[0044] Dans le dispositif de branchement représenté
à la figure 4, chaque connecteur 5 est utilisé comme sup-
port d’une prise de sortie de puissance 4. Dans ce cas,
la charge 3 peut être connectée sur la prise de sortie de
puissance de l’un ou l’autre des connecteurs. Dans
d’autres cas, un connecteur peut comporter plusieurs pri-
ses de sortie de puissance, ce qui permet d’alimenter
électriquement plusieurs charges sur un même connec-
teur et/ou sur des connecteurs différents. Par rapport aux
dispositifs des figures 1 et 3, la au moins une prise de
sortie de puissance 4, les conducteurs de puissance 8
et le câble de communication 20 ne sont plus centralisés
par le biais d’un boîtier de sortie.
[0045] Les avantages de la configuration du dispositif
de branchement de la figure 4, par rapport à celle de la
figure 1 ou de la figure 3, sont la diminution du nombre
de câbles entre le dispositif de branchement et les ap-
pareils, la possibilité de mettre un grand nombre d’ali-
mentation électrique en parallèle, et l’absence d’un boî-
tier commun pour toutes les alimentations électrique.
[0046] Le dispositif de branchement représenté à la
figure 5 comporte un boîtier de sortie 1 permettant de
brancher en parallèle plusieurs onduleurs par l’intermé-
diaire de connecteurs. Dans le cas de la figure 5, le boîtier
de sortie 1 n’est représenté que partiellement et ne com-
porte que les éléments associés au branchement d’un
seul onduleur 2.
[0047] Le connecteur 5 comporte une prise mâle d’en-
trée de puissance 6 et une prise mâle de commande 7
des premiers moyens de détection 81, les deux prises
coopérant entre elles de sorte que leurs sens d’insertion
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dans les sorties 45 et 46 correspondantes de l’onduleur
soient orientées selon une même direction. Ceci permet
l’établissement d’un contact électrique sensiblement si-
multané entre les prises 6 et 7 et les sorties 45 et 46
correspondantes. Dans le cas représenté à la figure 5,
les deux prises 6 et 7 sont des prises monophasées des-
tinées à être connectées sur deux sorties de puissance
de l’onduleur.
[0048] Le dispositif de branchement comporte des
conducteurs de puissance 8 reliés d’un côté, à la prise
de sortie de puissance 4, et de l’autre, à la prise mâle
d’entrée de puissance 6 du connecteur 5. Des interrup-
teurs commandés 9 dotés d’une entrée de commande
10 sont connectés en série sur chacun des conducteurs
de puissance, c’est à dire la phase et le neutre. Le dis-
positif de branchement comporte également des conduc-
teurs de puissance additionnels 51 reliés d’un côté, à la
même prise de sortie de puissance 4, et de l’autre, à la
prise de commande 7 du connecteur 5. Un interrupteur
commandé additionnel 52 comportant la même entrée
de commande 10 est connecté en série sur chacun des
conducteurs de puissance additionnels, c’est à dire la
phase et le neutre. Des fusibles 53, sont connectés en
série sur les conducteurs de puissance 8 et 51 corres-
pondant à la phase. Les interrupteurs commandés 9 et
52 comportent une partie commande, en l’occurrence un
relais 54, reliée à l’entrée de commande 10 commune à
l’ensemble des interrupteurs commandés. L’entrée de
commande 10 est elle-même couplée à la prise de com-
mande 7 des premiers moyens de détection 81 par l’in-
termédiaire de conducteurs de puissance 51 correspon-
dant à la phase et au neutre.
[0049] Le relais 54 et l’entrée de commande 10 des
interrupteurs commandés 9 et 52 permettent de com-
mander la fermeture de ces interrupteurs si au moins un
contact électrique est établi entre la prise de commande
7 et la sortie correspondante 46 de l’onduleur. Pour ce
faire, l’entrée de commande 10 étant connectée entre la
phase et le neutre de la prise de commande 7, le contact
électrique entre la prise de commande 7 et la sortie cor-
respondante de l’onduleur permet le passage d’un cou-
rant dans l’entrée de commande 10. Cependant, dans le
cas de la figure 5, le contact électrique entre la prise de
commande 7 des premiers moyens de détection 81 et la
sortie correspondante de l’onduleur est une condition né-
cessaire mais pas suffisante pour fermer les interrup-
teurs commandés.
[0050] En effet, le connecteur 5 du dispositif de bran-
chement de la figure 5 comporte également des seconds
moyens de détection 82 destinés à détecter le branche-
ment du connecteur 5 sur l’onduleur, et cette détection
constitue une deuxième condition pour fermer les inter-
rupteurs commandés 9 et 52. L’entrée de commande 10
des interrupteurs commandés 9 et 52 est donc égale-
ment couplée aux seconds moyens de détection 82 de
sorte que la fermeture de ces interrupteurs commandés
ne puisse être activée que si le branchement du connec-
teur sur l’appareil est détecté. Pour ce faire, les seconds

moyens de détection 82 comportent un contacteur 56,
en l’occurrence un contacteur mécanique, permettant
d’établir un contact électrique quand il est activé méca-
niquement. L’onduleur 2 est quant à lui doté d’une pro-
tubérance 57 destiné à coopérer avec l’actionneur mé-
canique du contacteur 56 afin d’activer ledit contacteur,
quand le branchement du connecteur 5 sur l’onduleur 2
est établi. L’actionneur mécanique du contacteur 56 peut
être disposé dans le connecteur de manière à limiter son
accessibilité par l’utilisateur. Par ailleurs, le contacteur
56 est connecté d’un côté, au conducteur correspondant
au neutre de la prise de commande 7 et, de l’autre, à
l’entrée de commande 10 des interrupteurs commandés
9 et 52. De cette façon, quand le branchement est dé-
tecté, un contact électrique est établi entre le neutre et
la phase de la prise de commande par l’intermédiaire de
l’entrée de commande 10. Ainsi, si de surcroît un contact
électrique entre la prise de commande 7 et la sortie cor-
respondante de l’onduleur est établi, un courant peut être
généré au niveau de l’entrée de commande 10, ce qui
permet de fermer les interrupteurs commandés 9 et 52.
Cependant, dans le cas de la figure 5, l’établissement
d’un contact électrique entre la prise de commande 7 et
la sortie correspondante de l’onduleur, ainsi que la dé-
tection d’un branchement de l’onduleur, sont deux con-
ditions nécessaires mais pas suffisantes pour fermer les
interrupteurs commandés.
[0051] En effet, le dispositif de branchement de la fi-
gure 5 comporte également, pour chaque onduleur, une
prise de contrôle 13 destinée à être branchée sur une
sortie de contrôle 14 de l’onduleur délivrant des signaux
de contrôle représentatifs de l’état de fonctionnement de
ce même onduleur. Dans le mode de réalisation de la
figure 5, le branchement de la prise de contrôle et l’ac-
quisition de signaux de contrôle représentatifs d’un fonc-
tionnement normal de l’onduleur, constitue une troisième
condition pour fermer les interrupteurs commandés 9 et
52. Pour ce faire, le dispositif de branchement comporte,
pour chaque onduleur, un deuxième interrupteur com-
mandé 61 connecté en série sur l’une des branches de
l’entrée de commande 10. Ainsi, la fermeture de ce
deuxième interrupteur est l’une des conditions permet-
tant le passage d’un courant au niveau de l’entrée de
commande 10 afin de fermer les interrupteurs comman-
dés 9 et 52. Ce deuxième interrupteur commandé com-
porte un relais 62 et une entrée de commande 63 per-
mettant la fermeture dudit interrupteur quand la prise de
contrôle 13 est branchée sur la sortie correspondante de
l’onduleur et quand les signaux de contrôle sont repré-
sentatifs d’un fonctionnement normal de l’onduleur.
[0052] Notons que les moyens permettant le couplage
entre l’entrée de commande 10, la prise de commande
7 des premiers moyens de détection 81, les moyens de
détection 82 et la prise de contrôle 13 peuvent être tout
moyen adapté et connu de l’homme du métier. Dans le
cas de la figure 5, ces moyens de couplage comportent
des conducteurs électriques. A titre d’exemple, ces
moyens peuvent également comporter des moyens de
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couplage électromagnétiques.
[0053] Le dispositif de la figure 5 permet d’obtenir un
excellent niveau de sécurité. En effet, la présence d’une
tension électrique au niveau de la prise mâle de puissan-
ce ne peut être établie que si ladite prise mâle est cor-
rectement branchée sur la sortie de puissance de l’on-
duleur. La configuration des prises de puissance 6 et de
la prise de commande 7 des premiers moyens de détec-
tion 81, la présence de seconds moyens de détection 82
et la présence de moyens de contrôle 61, 62 et 63 con-
nectées à la prise de contrôle 13 offrent trois niveaux de
sécurité permettant d’éviter tout incident.
[0054] Le dispositif de branchement représenté à la
figure 6 comporte un boîtier de sortie 1 permettant de
brancher en parallèle plusieurs onduleurs par l’intermé-
diaire de connecteurs. Comme pour la figure 5, le boîtier
de sortie 1 n’est représenté que partiellement et ne com-
porte que les éléments associés au branchement d’un
seul onduleur 2. Le connecteur 5 comporte une prise
mâle d’entrée de puissance 6 monophasée destinée à
être connectée sur une sortie de puissance 45 de l’on-
duleur.
[0055] Le dispositif de branchement comporte des
conducteurs de puissance 8 reliés d’un côté, à la prise
de sortie de puissance 4, et de l’autre, à la prise mâle
d’entrée de puissance 6 du connecteur 5. Des interrup-
teurs commandés 9 sont connectés en série sur chacun
des conducteurs de puissance, en l’occurrence sur le
conducteur de phase et sur le conducteur de neutre. Les
interrupteurs commandés 9 comportent une partie com-
mande, en l’occurrence un relais 54. L’entrée de com-
mande 10 des interrupteurs commandés est montée en
série avec le conducteur de masse 101 de la prise mâle
d’entrée de puissance 6.
[0056] Généralement, le dispositif de branchement
comporte des moyens de détections comprenant des
moyens de détection de continuité de conduction élec-
trique. Les moyens de détection de continuité de con-
duction électrique peuvent être appliqués à tout conduc-
teur électrique, tel qu’une fiche ou une prise du connec-
teur 5 du dispositif de branchement, présentant un po-
tentiel électrique donné. Par potentiel électrique, on en-
tend toute référence électrique, présente sur ce conduc-
teur électrique, et capable de véhiculer le courant néces-
saire à la fermeture d’interrupteurs commandés, par
exemple les interrupteurs commandés 9 par l’intermé-
diaire du relais 54. Les moyens de détection de continuité
de conduction électrique sont avantageusement appli-
qués sur les masses du dispositif de branchement et des
appareils d’alimentation électrique. Dans ce dernier cas,
les moyens de détection de continuité de conduction
électrique sont appelés des moyens de détection de con-
tinuité de masse.
[0057] Le dispositif de branchement 1 représenté à la
figure 6 comporte des moyens de détection comprenant,
et en l’occurrence essentiellement constitués par, des
moyens de détection de continuité de masse. Les
moyens de détection de continuité de masse comportent,

quant à eux, un transformateur 102. Ce dernier est équi-
pé d’un enroulement primaire 103 dont les extrémités
sont connectées aux conducteurs de puissance 8 de la
prise mâle d’entrée de puissance 6, et plus précisément
connectés via les conducteurs de puissance aux fiches
de neutre 104 et de phase 105 de la prise mâle d’entrée
de puissance 6. Le transformateur 102 est également
équipé d’un enroulement secondaire 106 monté en série
avec le conducteur de masse 101. Plus précisément,
l’enroulement secondaire est connecté d’un côté, à la
fiche de masse 107 de la prise mâle d’entrée de puis-
sance 6 et de l’autre côté, à l’entrée de commande 10
des interrupteurs commandés 9. Le relais 54 permet de
commander la fermeture et l’ouverture des interrupteurs
commandés 9 si une continuité de masse est établie sur
l’entrée de commande 10, c’est à dire entre les bornes
d’entrée du relais 54.
[0058] Cependant, dans le cas de la figure 6, le bran-
chement de la prise mâle d’entrée de puissance 6 est
une condition nécessaire mais pas suffisante pour fermer
les interrupteurs commandés 9. Pour fermer les interrup-
teurs commandés, il est nécessaire d’obtenir une conti-
nuité de masse en connectant la masse des appareils
d’alimentation électrique à celle du dispositif de branche-
ment. Dans le cas de la figure 6, cette continuité de masse
est obtenue par un deuxième conducteur de masse 111
entre l’onduleur 2 et le dispositif de branchement 1.
[0059] Cependant, dans le cas de la figure 6, le bran-
chement de la prise mâle d’entrée de puissance 6 et la
connexion des masses par un deuxième conducteur de
masse 111 sont deux conditions nécessaires mais pas
suffisantes pour fermer les interrupteurs commandés 9.
En effet, le dispositif de branchement de la figure 6 com-
porte également, pour chaque onduleur, une prise de
contrôle 13 destinée à être branchée sur une sortie de
contrôle 14 de l’onduleur délivrant des signaux de con-
trôle représentatifs de l’état de fonctionnement de ce mê-
me onduleur. Le dispositif de branchement comporte
également, pour chaque onduleur, un deuxième inter-
rupteur commandé 61 connecté en série avec le conduc-
teur de masse 101 de la prise mâle d’entrée de puissance
6. Ce deuxième interrupteur commandé comporte une
entrée de commande 63 permettant la fermeture dudit
interrupteur quand la prise de contrôle 13 est branchée
sur la sortie correspondante de l’onduleur et quand les
signaux de contrôle sont représentatifs d’un fonctionne-
ment normal de l’onduleur. Ainsi, la fermeture de ce
deuxième interrupteur commandé 61 constitue une autre
condition pour obtenir l’établissement de la continuité de
masse. De ce fait, dans le mode de réalisation de la figure
6, le branchement de la prise de contrôle et l’acquisition
de signaux de contrôle représentatifs d’un fonctionne-
ment normal de l’onduleur, constitue une troisième con-
dition pour fermer les interrupteurs commandés 9.
[0060] Le dispositif de la figure 6 permet d’obtenir un
excellent niveau de sécurité. En effet, la présence d’une
tension électrique au niveau de la prise mâle de puissan-
ce ne peut être établie que si ladite prise mâle est cor-
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rectement branchée sur la sortie de puissance de l’on-
duleur. De surcroît, la connexion des masses et le bran-
chement de la prise de contrôle 13 permettent d’obtenir
deux autres niveaux de sécurité permettant d’éviter tout
incident.
[0061] Un avantage du dispositif de branchement est
qu’il permet la déconnexion d’un des appareils d’alimen-
tation électrique sans aucun risque pour l’utilisateur. Cet
objectif est atteint à l’aide d’un dispositif ne nécessitant
pas de modification des appareils d’alimentation électri-
que, notamment de la mini platine de ces appareils.

Revendications

1. Dispositif de branchement en parallèle d’une plura-
lité d’appareils d’alimentation électrique (2) compor-
tant au moins une prise de sortie de puissance (4)
destinée à fournir une énergie électrique fournie par
la pluralité d’appareils, et comportant pour chaque
appareil:

- un connecteur (5) doté d’une prise mâle d’en-
trée de puissance (6) destinée à être branchée
sur une première sortie électrique d’un appareil,
et
- au moins un conducteur de puissance (8) entre
ladite prise mâle d’entrée de puissance et la pri-
se de sortie de puissance,

caractérisé en ce que :

- le connecteur (5) comporte des moyens de dé-
tection (55 ; 81, 82) destinés à détecter le bran-
chement dudit connecteur sur l’appareil, et
- en ce qu’au moins un interrupteur commandé
(9) est connecté en série sur ledit au moins un
conducteur de puissance (8), le au moins un in-
terrupteur commandé comportant une entrée de
commande (10), ladite entrée de commande
étant couplée aux moyens de détection (55 ; 81,
82), la détection du branchement du connecteur
sur l’appareil permettant la fermeture dudit au
moins un interrupteur commandé.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de détection comprennent des
moyens de détection de continuité de conduction
électrique.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les moyens de détection de continuité de
conduction électrique sont appliqués sur les mas-
ses.

4. Dispositif selon l’une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé en ce que les moyens de détection de
continuité de conduction électrique comportent un

transformateur (102).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le transformateur est équipé :

- d’un enroulement primaire (103) dont chaque
extrémité est connectée à un conducteur de
puissance (8) de la prise mâle d’entrée de puis-
sance (6), et
- d’un enroulement secondaire (106) monté en
série avec un conducteur de masse (101) de la
prise mâle d’entrée de puissance.

6. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens de détection comportent un con-
tacteur (56).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le contacteur (56) des moyens de détection
est un contacteur mécanique, le branchement du
connecteur sur l’appareil étant détecté par activation
mécanique du contacteur.

8. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le contacteur (56) des moyens de détection
est un contacteur optique, le branchement du con-
necteur sur l’appareil étant détecté par activation op-
tique du contacteur.

9. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le contacteur (56) des moyens de détection
est un contacteur de masses, le branchement du
connecteur sur l’appareil étant détecté par mise en
contact d’une masse associée au connecteur avec
une masse de l’appareil.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que

- les moyens de détection (55 ; 81, 82) compor-
tent une prise de commande (7) destinée à être
branchée sur une seconde sortie électrique de
l’appareil, ladite prise de commande coopérant
avec la prise d’entrée de puissance de sorte
que, lors du branchement du connecteur sur
l’appareil, un contact électrique entre la premiè-
re sortie et la prise mâle d’entrée de puissance
soit établi sensiblement en même temps ou pos-
térieurement à l’établissement d’un contact
électrique entre la seconde sortie et la prise de
commande, et en ce que
- l’entrée de commande (10) est couplée à la
prise de commande (7), l’établissement d’un
contact électrique entre la seconde sortie de
l’appareil et la prise de commande permettant
la fermeture dudit au moins un interrupteur com-
mandé.
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11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que la prise mâle d’entrée de puissance (6) et la
prise de commande (7) sont solidaires et en ce que
la direction d’insertion desdites prises sont les mê-
mes.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que la prise mâle d’entrée de puissance (6) et la
prise de commande (7) sont assemblées par un sur-
moulage ou moulage.

13. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que la prise mâle d’entrée de puissance (6) et la
prise de commande (7) sont montées sur un boîtier
en métal ou en plastique.

14. Dispositif selon l’une des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce que la prise de commande est
reliée à la prise de sortie par au moins un conducteur
de puissance additionnel (51), au moins un interrup-
teur commandé additionnel (52) étant connecté en
série sur ledit au moins un conducteur de puissance
additionnel (51), ledit au moins un interrupteur com-
mandé additionnel étant associé à l’entrée de com-
mande (10).

15. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 14, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte, pour chaque appa-
reil de la pluralité d’appareils d’alimentation
électrique :

- au moins une prise de contrôle (13) destinée
à être branchée sur au moins une sortie de con-
trôle (14) de l’appareil délivrant des signaux de
contrôle représentatifs de l’état de fonctionne-
ment dudit appareil, et
- en ce que l’entrée de commande (10) du au
moins un interrupteur commandé (9, 52) est
également couplée à la prise de contrôle de sor-
te que la fermeture dudit au moins un interrup-
teur commandé ne peut être activée que si la
au moins une prise de contrôle (13) est bran-
chée sur la sortie de contrôle (14), et si les si-
gnaux de contrôle sont représentatifs d’un fonc-
tionnement normal.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que l’entrée de commande (10) du au moins un
interrupteur commandé (9, 52) est couplée à la prise
de contrôle (13) par une deuxième entrée de com-
mande (15, 63) d’un deuxième interrupteur com-
mandé (11, 61) connecté en série entre la prise de
commande (7) et ladite entrée de commande (10).

17. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 16, ca-
ractérisé en ce que le au moins un interrupteur
commandé (9, 52), pour chaque appareil, est monté
dans le connecteur (5).

18. Dispositif selon la revendication 17 caractérisé en
ce que la au moins une prise de sortie de puissance
(4) est montée sur au moins un connecteur (5).

19. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 18, ca-
ractérisé en ce que la au moins une prise de sortie
de puissance (4) est montée sur un boîtier de sortie
(1).

20. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé en
ce qu’il comporte, en outre, des prises de commu-
nication (19) et des moyens de communication (20)
entre lesdites prises de communication, lesdites pri-
ses étant destinées à être branchées avec des sor-
ties communication (18) de chaque appareil (2).

21. Dispositif selon l’une des revendications 19 ou 20,
caractérisé en ce que le au moins un interrupteur
commandé (9, 52), pour chaque appareil, est monté
dans le boîtier de sortie.

22. Dispositif selon l’une des revendications 19 ou 20,
caractérisé en ce que le au moins un interrupteur
commandé (9, 52), pour chaque appareil, est monté
dans le connecteur.

23. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 22, ca-
ractérisé en ce que les appareils d’alimentation
électrique (2) sont des onduleurs.

24. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 23, ca-
ractérisé en ce qu’il est adapté pour le branche-
ment de deux appareils d’alimentation électrique (2)
en parallèle.
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